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MESSAGE DU PRÉSIDENT

L es 2,3 millions de petites et moyennes entreprises (PME) — y compris les
entreprises à domicile — représentent une source importante de croissance

économique et de création d’emplois au pays. Les PME créent 70 à 80 p. 100
de tous les nouveaux emplois au Canada et sont à l’origine de près de 43 p. 100
du produit économique du secteur privé.

Or, repenser le rôle de l’État consiste notamment à créer un milieu favorable
à la croissance des entreprises canadiennes. Pour les PME, cela suppose
qu’on réduise la paperasserie en éliminant la règlementation inutile, ainsi qu’en
simplifiant et en réduisant les demandes d’information du gouvernement fédéral.

Ce second rapport annuel décrit les mesures concrètes adoptées par le
gouvernement sur la base des recommendations du Forum mixte sur la réduction
de la paperasserie afin de s’acquitter de son engagement d’éliminer les obstacles
à l’expansion des PME.

Nous avons déjà accompli des progrès importants. Bien entendu, l’ampleur
de la tâche nécessite un changement culturel profond à tous les paliers de la
fonction publique fédérale, pour intégrer ces changements à la réalité quotidienne.
Il est essentiel d’encourager les ministères à remettre constamment en question
les exigences actuelles et futures de renseignements qu’ils imposent aux PME,
pour que nous progressions à long terme.

Le Forum mixte constitue un véritable partenariat entre les PME et le
gouvernement fédéral. Il a ceci d’unique que les représentants du gouvernement,
plutôt que de simplement consulter les PME, font équipe avec elles. Ensemble,
ils s’attaquent à des questions qui les touchent directement, trouvent des
solutions et formulent des recommandations sur les politiques et procédures
gouvernementales à travers l’ensemble de l’administration fédérale.

Les travaux du Forum mixte démontrent qu’il est possible de trouver des
solutions sensées pour gagner du temps. En éliminant, en simplifiant ou en
repensant la façon de réaliser nos enquêtes, les formulaires et les règlements
fédéraux, nous avons réduit la paperasserie, aussi bien pour les PME que
pour le gouvernement lui-même.

Je tiens à remercier nos partenaires du temps qu’ils ont consacré bénévolement
aux débats du Forum mixte et de l’expertise dont il nous on fait bénéficier.
Leur enthousiasme, leur dévouement et leur persévérance ont enrichi notre
tâche et nous leur devons beaucoup. Merci!

Marcel Massé

Le Président
du Conseil du Trésor du Canada
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CHRONOLOGIE DES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS

Février 1994 Dans le Budget fédéral de 1994, le gouvernement s’engage à
aider les entreprises canadiennes à devenir plus compétitives.

Mai 1994 Le gouvernement fédéral crée un Comité de travail sur la
petite entreprise chargé de le conseiller sur les mesures à
prendre pour assurer une croissance constante des PME
au Canada.

Novembre 1994 Dans un sondage réalisé par la Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante (FCEI), plus de 70 p. 100 de ses
membres dénoncent la paperasserie gouvernementale, qu’ils
considèrent comme un problème sérieux.

Novembre 1994 Le Comité de travail sur la petite entreprise dépose un rapport
intitulé Franchir les obstacles : bâtir notre avenir, dans lequel
il précise que la paperasserie coûte cher aux PME.

Décembre 1994 Dans un rapport fédéral intitulé L’innovation. La clé de
l’économie moderne, le Président du Conseil du Trésor
s’engage «à réduire de façon marquée le temps passé par
les PME à répondre aux demandes d’information du gouverne-
ment fédéral — la paperasserie — avant 1998.»

Décembre 1994 Le Président du Conseil du Trésor crée le Forum mixte sur la
réduction de la paperasserie, assisté d’un Groupe de travail
interministériel, en le chargeant de se pencher sur près d’une
centaine «d’irritants associés à la production d’information»,
qui sont relevés soit dans le sondage de la FCEI, soit dans
Franchir les obstacles.

Été 1995 Le Forum mixte recommande un sondage d’envergure auprès
de plus de 700 PME oeuvrant dans 16 secteurs d’activité
industrielle un peu partout au pays. L’échantillon va des
travailleurs spécialisés autonomes aux entreprises de taille
moyenne comptant au plus 99 employés. Les résultats
confirment que les PME consacrent trop de temps, d’efforts
et d’argent à leurs interactions avec le gouvernement.

Janvier 1996 Le Président du Conseil du Trésor publie un premier rapport
d’étape sur la réduction de la paperasserie dans lequel
il annonce que le gouvernement a éliminé plus du tiers des
irritants de ce genre que les PME avaient dénoncés.
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CONTEXTE

L e Président du Conseil du Trésor a créé en 1994 le Forum mixte sur
la réduction de la paperasserie pour que les secteurs privé et public

s’attaquent conjointement aux problèmes dénoncés par les PME de tout le pays.
Le Forum, présidé par Brien Gray, de la Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante (FCEI), et par Bernie Gorman, du Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada (SCT), est un outil efficace grâce auquel l’entreprise privée et le
gouvernement peuvent coopérer de façon à simplifier ou à éliminer les exigences
de rapport du gouvernement fédéral.

Depuis ses débuts, le Forum mixte s’est attaqué d’emblée aux irritants les plus
sérieux, à savoir la préparation du Relevé d’emploi (RE), le versement des
retenues sur la paye, les coûts correspondant à la production des déclarations
d’impôt et de TPS, les enquêtes et les vérifications de l’administration fédérale,
ainsi que ses pratiques d’achat et de paiement.

Les membres du Forum mixte se
sont posé les trois questions fonda-
mentales suivantes pour évaluer les
exigences d’information existantes :

■ A-t-on vraiment besoin de cette
information?

■ Cette information fait-elle double
emploi, ou le gouvernement
pourrait-il se servir plutôt de
données existantes?

■ Pourrait-on éliminer, simplifier ou
échanger par des moyens élec-
troniques les données à fournir
dans les enquêtes, les formulaires
et les demandes d’information?

Dès sa première année, le Forum
mixte a su éliminer plus du tiers
des irritants que les PME avaient
dénoncés au départ.

Les membres du Forum mixte
estiment qu’ils auront bien travaillé
quand ils verront les propriétaires
de PME consacrer le plus clair de
leur temps à l’expansion de leurs
entreprises, en passant de moins
en moins de temps à la paperasserie
gouvernementale.
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Saviez-vous que ...
Le Canada compte environ 2,3 millions
d’entreprises de moins de 100 employés;
en fait, 90 p. 100 d’entre elles ont moins
de cinq employés.

Les PME de moins de 100 employés
représentent 50 p. 100 de tout l’emploi
dans le secteur privé au Canada, et près
de 43 p. 100 du produit économique de
ce secteur.

Les entreprises du secteur de la recherche
et du développement (R-D) dont les ventes
sont inférieures à 1 million de dollars
consacrent plus de 48 p. 100 de leurs
revenus à des dépenses courantes de R-D,
comparativement à 1,7 p. 100 pour
l’ensemble des entreprises, toutes
catégories confondues.

Des Canadiens et des Canadiennes de
15 à 24 ans sont propriétaires de 15 p. 100
de toutes les micro-entreprises.

Source : Industrie Canada, Statistique Canada et
Développement des ressources
humaines Canada



PROGRÈS RÉALISÉS

D epuis deux ans, le Forum
mixte sur la réduction de la

paperasserie s’est attaqué à des
questions allant de l’allégement du
fardeau que représentait la préparation
des rapports de liste de paye et des
déclarations de douanes ainsi que
de la simplification des procédures
applicables au Relevé d’emploi jusqu’au
règlement accéléré des factures des
fournisseurs et à la mise à l’essai de
nouveaux formulaires, de nouvelles
enquêtes et de nouvelles vérifications,
de même qu’à la production de
nouveaux manuels d’instructions.

Et le Forum mixte a nettement
contribué à réduire les exigences de rapport du gouvernement.

Aujourd’hui, 55 irritants sur près de 100 que les propriétaires de PME
avaient dénoncés en 1994 ont été éliminés.

■ Les PME se plaignaient de la fréquence à laquelle les retenues sur la paye
étaient versées. Le Forum mixte a recommandé que les très petites entrepri-
ses, celles qui versent en moyenne moins de 1 000 $ par mois à ce titre,
soient autorisées à faire ce genre de versements trimestriellement plutôt que

mensuellement. Le budget de 1997 s’est inspiré de
cette recommandation pour réduire la fréquence
à laquelle les très petits employeurs doivent verser
au gouvernement leurs retenues sur la paye.
D’après Revenu Canada, cette initiative pourrait
être avantageuse pour quelque 650 000 PME.

■ Les PME estimaient qu’il était difficile pour la
plupart d’entre elles de tirer de leurs registres
les données réclamées pour le Relevé d’emploi;
elles déploraient aussi la complexité du formu-
laire, en disant qu’il était très long à remplir.
Développement des ressources humaines
Canada (DRHC) a répondu aux demandes de
simplification du Relevé d’emploi préparé pour
les employés qui quittent leur poste, en collabo-
rant avec le Forum mixte à la conception d’un
tout nouveau formulaire dont les instructions
figurent sur moins de quatre pages, comparative-
ment à 35 auparavant. Ce changement devrait
faire économiser des millions de dollars par
année aux employeurs de tout le pays.
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«Changer les règles rend
tout tellement plus facile.»

«Excellent projet qui
permettra aux petites
entreprises d’économiser
un temps précieux.»

«Il est évident que les gens
du domaine de la paye ont
participé au développement
de ce nouveau système.»

«C’est superbe de voir que
les nouvelles exigences vont
de pair avec nos données
de paye.»

Commentaires de propriétaires de
PME utilisant de nouveaux produits
fédéraux conçus en collaboration
avec le Forum mixte



■ Quand les PME ont dit qu’elles perdaient un temps précieux parce qu’il était trop
long de remplir les T4, le Forum mixte et les autorités de Revenu Canada se sont
donné la main pour produire des feuillets T4 abrégés. Désormais, les PME qui
ne fournissent pas d’avantages imposables à leurs employés et qui ont des
systèmes de liste de paye rudimentaires peuvent remplir les feuillets du T4 abrégé
en un quart du temps qu’il leur fallait pour remplir un feuillet T4 ordinaire.

■ Le Forum mixte s’est fait dire que les enquêtes gouvernementales étaient
trop détaillées, autrement dit que le gouvernement demandait de l’information
sans se soucier assez des frais qui en résultaient pour les PME. Statistique
Canada a réagi en intensifiant ses efforts afin de simplifier ses questionnaires.
En deux ans, il a réussi à alléger de 17 p. 100 le fardeau de réponse des
PME en se servant des données existantes plutôt qu’en posant des questions
statistiques, en réduisant la taille de ses échantillons et en adaptant ses
questions aux profils des secteurs d’activité industrielle.

■ Les PME sont aux prises avec des problèmes constants de liquidités. Elles
ont donc demandé pourquoi le gouvernement ne les paierait pas dans un délai
de 30 jours. Et le gouvernement a réagi sans tarder, en adoptant des lignes
directrices pour que les factures des fournisseurs soient acquittées dans les
30 jours. Il a aussi augmenté le taux d’intérêt pour les paiements en retard
(désormais 3 % de plus que celui de la Banque du Canada), ainsi qu’éliminé
la période de grâce de 15 jours sans intérêt pour les ministères qui payaient
leurs factures en retard.

Grâce à ce dialogue constant avec la collectivité des PME, le gouvernement
a appris comment ses enquêtes, ses formulaires et ses règlements minent la
capacité de cet important volet du secteur privé de rivaliser efficacement avec
la concurrence au pays et à l’étranger. Bref, avec l’aide du Forum mixte, le
gouvernement a traduit en mesures tangibles la rétroaction des PME.
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TRAVAUX EN COURS

P our alléger encore la paperasserie, les membres du Forum mixte travaillent
à une vaste gamme de projets de longue haleine.

Les initiatives en cours sont les suivantes :

■ Revenu Canada expédie actuellement
par la poste quelque 140 000 formulaires
du Compte de stabilisation du revenu
net (CSRN) aux agriculteurs et tire des
formulaires remplis, différentes
données pour le compte d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada. Cette initiative
amorcée en 1995 élimine la duplication
d’activités de saisie de données en
créant une seule et même source de
renseignements pour les deux ministères,
qui continuent par ailleurs à privilégier les
mesures de simplification conçues afin
de réduire la paperasserie.

■ Revenu Canada continue à perfectionner ses procédures de douanes pour les
petits importateurs et exportateurs. Afin de mieux répondre aux besoins des
PME, le Ministère mène en effet des études sur la faisabilité de méthodes plus
simples et plus souples de règlement des droits et taxes sur les produits
importés, sur l’utilisation des cartes de débit et sur les services offerts par les
institutions financières. Il envisage aussi d’augmenter le plafond des paiements de
ses clients par cartes de crédit et de simplifier les stratégies de dédouanement
pour aider les importateurs à s’acquitter des exigences de rapport des douanes.

■ En 1997, la simplification et l’harmonisation des procédures douanières avec
les principaux partenaires commerciaux du Canada en Amérique du Nord
et en Asie-Pacifique sont prioritaires. Revenu Canada s’emploie activement
à modifier la réglementation existante. Les initiatives prises dans ce contexte
peuvent être soumises à la Conférence des directeurs des douanes
de l’Accord de libre-échange nord-américain ainsi qu’au Sous-comité
des procédures douanières de l’Organisation de coopération économique
Asie-Pacifique (APEC) dont le Canada assure la présidence en 1997.

■ Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) collabore avec
d’autres ministères en vue de la création de Contrats Canada. L’objectif vise
à offrir un guichet unique pour l’enregistrement de tous les fournisseurs, ce qui
facilitera l’accès à l’information sur les marchés de l’État. Le Ministère va aussi
collaborer avec les PME afin d’améliorer le Service des invitations ouvertes
à soumissionner (SIOS). Plus de 75 p. 100 des utilisateurs du SIOS sont des
propriétaires de PME.
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Nous avons constaté des
progrès impressionnants,
et nous allons faire en sorte
que le travail ne s’arrête
pas là. Nous encourageons
les secteurs à nous dire où
le bât blesse.

Brien Gray, coprésident,
Forum mixte sur la réduction de
la paperasserie



■ Le gouvernement fédéral continue à améliorer
ses politiques de paiement. Au cours des
prochaines années, les factures des fournisseurs
seront de plus en plus souvent réglées par des
moyens électroniques, par l’intermédiaire des
institutions financières ainsi que par cartes de
crédit. On estime que, d’ici à la fin de l’exercice
1996-1997, plus de 21 000 cartes d’acquisition
du gouvernement auront servi à acquitter jusqu’à
670 000 achats d’une valeur estimative de
185 millions de dollars.

■ Le Forum mixte a formulé plusieurs recommandations par suite des demandes
des entreprises qui réclamaient des dispositions simplifiées du régime d’impôt
sur le revenu en ce qui concerne les frais pour véhicules de fonction et les
déductions des dépenses. Le ministère des Finances Canada et Revenu
Canada étudient actuellement la question.

UNE RÉFORME DURABLE

J usqu’à présent, le Forum mixte s’est essentiellement concentré sur l’évaluation
ponctuelle d’exigences de rapport onéreuses et sur la recommandation

de moyens grâce auxquels le gouvernement peut minimiser ou éliminer ces
exigences. La prochaine étape consistera à faire en sorte que ces irritants ne
réapparaissent jamais.

À cette fin, la fonction publique s’efforce de mettre sur pied des mesures
concrètes grâce auxquelles l’administration gouvernementale remettra
constamment en question ses exigences d’information.

Cela suppose, plus précisément, que les
ministères vont :

■ évaluer les répercussions des exigences
d’information sur les PME avant de
mettre sur pied ou de réviser leurs
politiques et leurs règlements. Dans la
pratique, cela signifie que les ministères
devront soigneusement peser les
avantages des activités de collecte
d’information du gouvernement, compte
tenu de ce qu’elles coûtent aux PME;
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«Nous sommes assez contents
[...] Mais de nouvelles idées —
et de nouveaux règlements —
surgissent toujours : c’est une
lutte perpétuelle.»

Pierre Cléroux 
Vice-président, Québec
Fédération canadienne de l’entreprise
indépendante

L’un des objectifs du
Forum consiste à établir
des mécanismes durables
grâce auxquels on pourra
étouffer dans l’oeuf toute
tentative d’accroître encore
le fardeau [de l’information].

Bernie Gorman, coprésident,
Forum mixte sur la réduction de
la paperasserie



■ tenir des consultations continues avec les PME pour veiller à ce que leurs
exigences d’information soient simples, claires et transparentes. Il faudra donc
indiquer clairement sur les formulaires et sur les questionnaires d’enquête et de
vérification s’il est «obligatoire» ou «facultatif» d’y répondre et faire en sorte que
des groupes consultatifs de PME soient sollicités pour les essais des nouveaux
produits de ce genre;

■ mesurer les progrès de l’initiative de réduction de la paperasserie et en faire
connaître les résultats grâce à des rapports sur le rendement, des vérifications
et des examens périodiques;

■ adopter des lignes directrices pratiques pour la coordination des demandes
d’information aux PME et, dans les cas où cela sera permis, pour le partage
de renseignements existants contenus dans les banques de données
gouvernementales de tout le Canada. Les ministères ont d’ailleurs envisagé
de donner eux-mêmes de l’information aux PME, compte tenu de la
réglementation gouvernementale sur la protection des renseignements
personnels et sur la sécurité.

Les membres du Forum mixte appuient énergiquement ces mesures
permanentes qui concordent bien avec les politiques gouvernementales
actuelles d’élimination des obstacles à la croissance de l’entreprise et à la
création d’emplois.

À l’instar du secteur privé, qui a dû innover continuellement afin de pouvoir
offrir des biens et services conçus expressément pour des groupes précis de
consommateurs, le gouvernement doit adapter ses activités de façon à répondre
aux besoins de ses clients. En outre, à mesure que l’État ajuste ses rôles aux
nouvelles réalités, la fonction publique elle-même doit changer. Cela signifie
notamment que la fonction publique doit adopter une culture plus sensible aux
besoins des PME.
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Le changement culturel dans
la fonction publique fédérale
La sensibilité aux besoins des entreprises va bien au-delà des activités du
Forum mixte sur la réduction de la paperasserie. Plusieurs ministères
fédéraux ont en effet pris des mesures pour réduire nettement le fardeau
global de la paperasserie imposé au secteur privé.

■ Statistique Canada s’est donné un protecteur («ombudsman»)
chargé de contrôler le fardeau imposé aux entreprises pour répondre
à ses enquêtes.

■ Industrie Canada a mis en oeuvre une série de mesures propres à
réduire les pertes de temps, par exemple en éliminant ou en abrégeant
certains formulaires de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada
à l’intention des entreprises. En outre, plusieurs programmes d’Industrie
Canada permettent maintenant aux entreprises de soumettre leurs
déclarations par voie électronique et d’avoir accès de la même
manière à une vaste gamme de services et de renseignements
gouvernementaux.

■ Revenu Canada s’efforce d’offrir un guichet unique d’accès à
l’information et aux services 24 heures sur 24 et sept jours sur sept.
Le commerce électronique, grâce à des mécanismes comme l’échange
électronique de données (ÉÉD) et à d’autres technologies de
l’information, est un élément clé de cette initiative.

■ Certains ministères fédéraux ont formé leurs propres petits groupes
consultatifs avec les représentants du secteur privé : DRHC, Revenu
Canada, Statistique Canada et le SCT ont eu recours à ces groupes
avec succès pour mettre à l’essai des produits et des politiques. Le
Relevé d’emploi révisé et le feuillet T4 abrégé, par exemple, ont été
conçus grâce à l’aide de groupes consultatifs comme ceux-là.



ANNEXE

Forum mixte sur la réduction de la paperasserie

PRINCIPALES RÉALISATIONS

V oici les points saillants de la liste des irritants pour les PME qui ont incité
les ministères fédéraux à prendre des mesures positives. Ce sont les

propriétaires de PME de tout le pays qui ont signalé la plupart de ces irritants.
Les membres du gouvernement et du secteur privé ont également fait part
d’autres irritants au Forum mixte.

Remarque : Les membres du Forum mixte ont constaté qu’il est souvent possible
de s’attaquer à plusieurs irritants en même temps lorsqu’on groupe les plaintes des
entreprises par secteur ou en fonction d’autres dénominateurs communs. Il s’ensuit
que plusieurs des irritants que le Forum a étudiés ne figurent pas sur cette liste.
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L’étendue et la portée du
fardeau de la paperasserie
pour les PME devraient être
mesurées et contrôlées.

Réduction de
la paperasserie

Une étude menée en 1995 auprès de plus
de 700 propriétaires de PME de 16 secteurs
d’activité industrielle évalue le coût de fournir
l’information exigée par le gouvernement
fédéral. (Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada/SCT)

Irritant pour les PME Réponse du gouvernement

T4

Versement
des retenues
sur la paye

Les instructions sur la façon
de remplir les feuillets T4 ne
sont pas claires.

Il faut réduire la fréquence de
remise des retenues sur la paye
pour les employés.

Les entreprises qui emploient des systèmes
de liste de paye rudimentaires et ne
fournissent pas d’avantages imposables
à leurs employés reçoivent désormais
un feuillet T4 abrégé assorti d’instructions
simplifiées. Les propriétaires de PME
estiment qu’ils réalisent des économies
de 75 p. 100 du temps qu’il leur fallait pour
remplir un feuillet T4 ordinaire, avec son
guide d’instructions de 88 pages.
(Revenu Canada/RC)

Le budget de 1997 tient compte de la
recommandation du Forum mixte, puisqu’il
propose que les très petits employeurs
versant moins de 1 000 $ par mois en
moyenne à ce titre soient autorisés à faire
des versements trimestriels plutôt que
mensuels. Cette mesure pourrait être
avantageuse pour quelque 650 000 PME.
(RC et ministère des Finances Canada/Fin)
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Irritant pour les PME Réponse du gouvernement

Les employeurs doivent utiliser
trois tables différentes pour
établir les versements de
l’employé aux fins de l’impôt
sur le revenu, du Régime de
pensions du Canada (RPC) et
de l’assurance-emploi (AE).

Les tables sur disquette (TD), une version
électronique des tables des retenues sur la
paye, réduisent jusqu’à un tiers le temps
consacré au calcul de ces retenues aux
titres de l’impôt sur le revenu, du RPC et
de l’AE. D’autres initiatives permettant de
gagner plus de temps encore sont en cours.
Les tables sur disquette sont disponibles
gratuitement dans les bureaux des services
fiscaux fédéraux. (RC)

Les données réclamées dans
le Relevé d’emploi reposent
sur une semaine de travail du
dimanche au samedi, alors que
ce cycle de paye n’est utilisé
que par le tiers des entreprises.
Il est tout simplement trop long
de rassembler les données.

Les nouvelles règles établies par la
Loi sur l’assurance-emploi (en vigueur
depuis janvier 1997) autorisent toutes les
entreprises à se servir de leur propre
cycle de paye. Il s’ensuit qu’on exprime
désormais en moins de quatre pages des
instructions qui en prenaient naguère 35.
(Développement des ressources humaines
Canada/DRHC)

Relevé
d’emploi

Les employeurs ne devraient
être tenus de fournir qu’une
seule fois de l’information sur
un ancien employé.

Les nouvelles règles prévues par la Loi sur
l’assurance-emploi réduisent la nécessité
d’un suivi gouvernemental. Le nouveau
Relevé d’emploi devrait permettre de réduire
de 90 p. 100 les rappels au sujet des
déclarations incorrectes. (DRHC)

Le Relevé d’emploi est difficile
à remplir pour les vendeurs à
commission.

Le problème des vendeurs à commission
est réglé grâce à la réglementation sur
l’assurance-emploi. Le Relevé d’emploi
pour les vendeurs est donc beaucoup plus
facile à remplir. (DRHC)

Les livrets d’instructions sur la
façon de remplir les relevés
d’emploi devraient donner des
exemples pour divers types de
périodes de paye.

Le nouveau programme de préparation
du Relevé d’emploi élimine ce besoin.
On est désormais assurable à partir du
premier dollar gagné et de la première
heure travaillée. (DRHC)
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Le gouvernement devrait
contrôler les pratiques de
paiement des ministères et
obliger ceux qui paient en
retard à rendre des comptes.

Le gouvernement a mis sur pied des
politiques plus rigoureuses en vue du
règlement des factures des fournisseurs
dans un délai de 30 jours, ainsi qu’un taux
d’intérêt plus élevé (3 % de plus que le
taux de la Banque du Canada) pour
les paiements en retard. (Toute
l’administration fédérale)

TPS
Les comptes des employeurs
et de la TPS devraient porter le
même numéro d’enregistrement
d’entreprise.

Les comptes de l’impôt sur le revenu des
entreprises, de la TPS, des retenues sur la
paye et des importations ainsi que des
exportations sont groupés sous un seul
et même numéro d’enregistrement d’entre-
prise. L’enregistrement est donc plus rapide
et plus simple, et la paperasse et le double
emploi sont réduits. Certaines provinces
collaborent actuellement avec Revenu
Canada en vue d’un élargissement de
l’utilisation de ce numéro d’enregistrement
d’entreprise et de l’introduction d’un guichet
unique offrant les services fédéraux et
provinciaux. (RC)

Les PME trouvent qu’il leur faut
trop de temps pour remplir
leurs formules de déclaration
de TPS.

Une modification apportée au régime, le
1er avril 1994, autorise les inscrits à la TPS
ayant des ventes annuelles brutes inférieures
à 500 000 $ à produire une seule déclara-
tion par année. Les entreprises dont
les ventes se situent entre 500 000 $ et
6 millions de dollars par année doivent
produire des déclarations trimestrielles. En
outre, le 1er avril 1997, avec la mise sur pied
d’une taxe de vente harmonisée, les entre-
prises de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-
Brunswick, de Terre-Neuve et du Labrador
ayant des ventes annuelles inférieures à
30 000 $ n’auront aucune déclaration de
taxe de vente à produire, tandis que celles
dont les ventes sont supérieures à 30 000 $
par année ne produiront qu’une seule
déclaration de taxe de vente harmonisée. (RC)

Pratiques de
paiement du
gouvernement
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Douanes

Il faut retenir les services de
spécialistes de l’extérieur pour
arriver à remplir les formulaires
exigés afin d’obtenir des crédits
d’impôt pour la recherche
scientifique et le développement
expérimental (RS&DE). Ça n’en
vaut pas la peine.

Bon nombre de questions contestées sont
désormais plus claires grâce à une nouvelle
série de lignes directrices conviviales.
Le gouvernement continue à discuter
avec un groupe consultatif du secteur
privé afin d’améliorer encore l’administration
des stimulants fiscaux à la RS&DE et de
minimiser le plus possible les coûts
d’observation. (RC)

Les petits importateurs et
exportateurs considèrent les
systèmes des douanes
comme trop complexes et
donc trop coûteux.

Les améliorations apportées aux procédures
douanières applicables aux importateurs et
aux exportateurs comprennent :

• une hausse du seuil d’expédition de
faible valeur;

• l’augmentation du plafond admissible des
chèques non certifiés;

• l’acceptation des cartes de crédit pour
les paiements de produits commerciaux
importés ne dépassant pas 500 $;

• un programme simplifié et plus accessible
de report du paiement des droits de
douane et des entrepôts dédouanés;

• un Service d’information automatisé des
douanes (SIAD) conçu pour guider les
exploitants de PME dans les procédures
douanières. (RC)

Enfin, on a conçu des moyens électroniques
de production des déclarations d’exportation
directement à un guichet unique, par
l’Internet ainsi que par l’échange
électronique de données (ÉÉD) et grâce
à des numéros de télécopieur sans frais
d’interurbain. Les exportateurs qui
s’enregistrent au programme conjoint de
déclaration automatisée des exportations
canadiennes de Revenu Canada et de
Statistique Canada peuvent obtenir
gratuitement un logiciel Windows convivial
conçu pour leur faciliter la tâche. (RC,
Statistique Canada/SC)

Programme
de RS&DE
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Enquêtes
statistiques

Ces enquêtes sont trop
détaillées. Le gouvernement
demande de l’information sans
sembler se soucier des frais
que cela impose aux PME.

Grâce à des questionnaires abrégés ainsi
qu’à une simplification du vocabulaire et à
l’utilisation de données existantes, de même
qu’à des réductions tant du nombre des
questionnaires que de celui des entreprises
sollicitées, le fardeau global de réponse
aux sondages pour les PME a été réduit
de 17 p. 100 au cours des deux premières
années d’efforts. (SC)

L’enquête sur l’emploi, la
rémunération et les heures de
travail devrait être éliminée.

Il a suffi d’ajouter deux questions toutes
simples au formulaire de rapport sur la liste
de paye PD7A de Revenu Canada pour
réduire de 30 000 à 2 500 le nombre
d’entreprises sollicitées pour cette enquête
annuelle, ce qui a rendu possible d’énormes
économies de temps et d’argent pour tous
les employeurs et pour le gouvernement.
(RC, SC)

Il faut indiquer sur toutes les
demandes d’information les
raisons pour lesquelles on
demande des renseignements
et préciser clairement sur les
questionnaires s’il est obliga-
toire ou pas d’y répondre. En
outre, le gouvernement devrait
avoir un numéro sans frais qui
permettrait aux répondants
d’obtenir de l’information.

La Loi sur la protection des renseignements
personnels fédérale stipule que les
ministères doivent donner la raison des
demandes de renseignements, en précisant
sur quels textes législatifs ils se fondent.
Statistique Canada précise clairement
sur ses questionnaires d’enquête si la
déclaration est obligatoire ou pas. De plus,
les ministères qui ont le plus d’interactions
avec les PME installent des lignes sans frais.
(DRHC, RC, SC)

Préparer des rapports
hebdomadaires prend trop de
temps. Toutes les enquêtes
hebdomadaires devraient
être éliminées.

Les PME sont exclues des enquêtes
hebdomadaires. (SC)

Pour réduire la quantité de
renseignements détaillés que
les entreprises doivent fournir
régulièrement, le gouvernement
pourrait se servir des données
existantes de Revenu Canada
et de DRHC.

Les PME reçoivent moins de questionnaires,
car le gouvernement se sert des données
existantes recueillies par Revenu Canada.
Par exemple, l’État utilise les renseignements
contenus dans 240 000 T1 et T2 de 1995
plutôt que de distribuer des questionnaires.
En outre, les enquêtes sur les secteurs de la
vente au détail et en gros ainsi que du
camionnage sont simplifiées. (SC)
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Enquêtes
statistiques

L’enquête annuelle sur les
industries manufacturières est
trop complexe : il faut trop de
temps pour remplir le
questionnaire.

On utilise désormais les données existantes
sur les PME. Pour simplifier encore
plus les rapports, le gouvernement tient
régulièrement des consultations avec les
associations industrielles du secteur privé
afin de mieux adapter ses questionnaires
aux besoins de chaque entreprise. (SC)

Les enquêtes préliminaires,
révisées et réelles, sur les
intentions d’investissement sont
répétitives et, de plus, bien des
entreprises ne s’en servent pas.

On emploie désormais une version abrégée
du questionnaire sur les sociétés pétrolières.
(SC)

Le formulaire MP8 (enquête
sur les dépenses d’exploration
et d’aménagement ainsi que
sur les dépenses en immobilisa-
tions) est trop long et trop
compliqué.

Le questionnaire MP8, qui vise aussi les
sociétés pétrolières, a été remplacé par une
version abrégée. (SC)

Le questionnaire d’enquête
sur les transports exige trop de
détails, de sorte qu’il est très
long à remplir. En outre, les
renseignements fournis lors
des enquêtes annuelles et
trimestrielles sur le transport
automobile engendrent des
chevauchements inutiles.

Ce questionnaire d’enquête a été abrégé
de moitié, et les chevauchements entre les
enquêtes trimestrielles et annuelles ont été
éliminés. (SC)

L’enquête sur les motels devrait
être éliminée, à moins qu’on ne
sollicite qu’un petit échantillon à
la fois, afin de réduire le fardeau
qu’elle représente pour les
répondants.

Cette enquête ne porte plus que sur un
échantillon. (SC)
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Consultation

La Loi sur la déclaration des
corporations et des syndicats
ouvriers (CALURA) ne devrait
pas obliger les entreprises à
remplir la totalité du formulaire
s’il n’y a aucun changement par
rapport à l’année précédente.

Statistique Canada fournit des disquettes
qui permettent aux entreprises de déclarer
seulement les changements. En outre, les
responsables mettent au point un progiciel
conçu pour aider les secrétaires des
entreprises à remplir ce rapport annuel. (SC)

Statistique Canada ne
devrait pas envoyer plus d’un
questionnaire d’enquête à
la fois aux PME.

On a prévu des mécanismes de réduction
du nombre de demandes d’information
adressées aux PME. (SC)

Tous les ministères qui ont des
relations avec les PME devraient
avoir leurs propres comités
consultatifs de PME.

Développement des ressources humaines
Canada, Industrie Canada, Revenu Canada,
Statistique Canada et le Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada ont déjà
leurs propres groupes consultatifs de PME.
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POINTS DE CONTACT UTILES

Pour obtenir plus de renseignements ou offrir des commentaires sur la réduction
de la paperasserie, communiquer avec Diane Boland au (613) 952-3222,
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, à l’adresse Internet suivante :
http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/iqe/fed_inif/paperf.html 

Pour obtenir d’autres renseignements sur les programmes et services de Revenu
Canada, communiquer avec le Ministère au bureau des Renseignements aux
entreprises, dont le numéro figure dans les pages bleues (Gouvernement du
Canada) de l’annuaire téléphonique. L’adresse Internet est : http://www.rc.gc.ca

Le Service des invitations ouvertes à soumissionner (SIOS) est un bulletin
électronique où les possibilités de soumissionner sont annoncées aux
fournisseurs. Pour obtenir plus de renseignements, communiquer avec
l’Infoligne du SIOS à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada,
au (819) 956-3440, pour les fournisseurs de la région de la capitale nationale;
les fournisseurs de l’extérieur de cette région peuvent composer sans frais le
1 800 361-4637. L’adresse Internet est : http://www.obs.ism.ca

Pour obtenir plus de renseignements et offrir des commentaires sur les enquêtes
de Statistique Canada, communiquer avec la Division des petites entreprises
et des enquêtes spéciales, au (613) 951-3217, par téléphone, ou, par
télécopieur, au (613) 951-1572. Pour obtenir plus de renseignements sur les
programmes et services de Statistique Canada, rendez-vous à l’adresse
Internet suivante : http://www.statcan.ca/start.html

Pour obtenir des renseignements sur la façon de remplir les formulaires du
Relevé d’emploi, communiquer avec les préposés dont le numéro figure dans
les pages bleues (Gouvernement du Canada) de l’annuaire téléphonique.
Pour obtenir plus de renseignements sur les programmes et services de
Développement des ressources humaines Canada, consulter Internet :
http://www.hrdc-drhc.gc.ca

Pour obtenir plus de renseignements sur les publications du ministère
des Finances Canada, communiquer avec le Centre de distribution par
téléphone, au (613) 995-2855, ou par télécopieur, au (613) 996-0518. Le Ministère
fournit aussi des renseignements à son site Internet : http://www.fin.gc.ca

Pour obtenir des renseignements sur la façon de lancer une nouvelle entreprise,
communiquer avec le Centre local de services aux entreprises du Canada,
dont le numéro figure dans votre annuaire téléphonique.

Il y a des renseignements généraux sur tous les programmes et services offerts
aux PME par le gouvernement du Canada dans la brochure d’Industrie Canada,
Guide des services et des programmes à l’intention de la petite entreprise,
1996-1997, disponible au Centre de distribution, avec lequel on peut
communiquer par téléphone, au (613) 947-7466, ou par télécopieur, au
(613) 954-6436. Le Guide peut aussi être consulté en direct au site Internet
Strategis : http://strategis.ic.gc.ca/sc_mangb/frandoc/guidepme.html
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